
~ ~ 
NATIONS UN IE S 

ASSEMBLEE 
GENERALE 

Onzieme session 
CINQUIEME COMMISSION 
Point 51 de· l'ordre du jour 

(~\, 6i 
Distr. 
LIMITEE 

A/C.5/L.394/Add.2 
30 jaavier 1957 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

REGTivlE DES -TRAITEMBNTS, INDEMlUTES ET PRESTA'riONS EN VIGUEUR A L' OHGANISATION 
DES NATIONS UNIES : RAPPORT DU COM:::TE D'GIDDE DU lillGIME DES TRAITEHENTS 

Note du President 

1. Pour aider la CinquH~me Commission a examiner le point 51 de l'ordre du jour, 

le Pr~sident propose ci-apres un plan de travail que la Commission pourrait suivre, 

en prenant pour base de discucsion l'annexe au Trente-neuvi~me rapport du Condte 

consultatif pour les q,uestions adm.inistratives et budgetaires (A/3505 et Corr.l). 

2. Les points ~num~r~s au paragraphe 3 ci-dcssous sont repris de la colonne A 

de 1 1annexe au rapport du Ccmite consultatif. 

3. A. Examen des points sur les~uels l'accord s'est fait 

Point 1 : 

Points 3, 4, 5, 7, 8 a) et 8 b) 

Point 9 : 
Point 15 

Point 16 : 

Points 20, 21, 22 et 23 

Point 12 : 

Le regime commun 

Orgt~lisation g~nerale et classement 
des pastes 

Considerations extrafinancieres 

Indemnite pour frais d'etudes 

Indemnite d'installation 

Regime des conges 

Echelles des traitements des agents 
des Services generaux 

B. Examen des principales ~uestions a reg1e! 

Points 2 a), 2 b) et G : Traitements de base 

Point 11 (i a iii) a) Niveau general des traitements 

b) Echelons d'ancicnnete 

Point 11 (iv et v) c) Traitements des Directeurs (D-2) 
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Point 11 (vi) : 

Point 11 (vii) : 

Point 1~ (i ~ iv) 

Point 18 

C. ExiiD!en d 'autres ~oints 

Point 10 

Point 11 

Point 1.3 

Point 17 

Point 19 

Point 2~ 

Point 25 

Point 26 

Point ~7 

Point 28 

Point 29 

~. Ex8J"J.en des incidences financH~res 

d) Traitements des Sous-Secretaires 

Le systeme des ajustemeuts (indemnites 
de poste ou deductions) et indemnite 
de poste a fixer pour New-York 

Avantages familiaux pour les Adminis­
trateurs et les agents des Services 
gene raux 

Assurance-groupe couvrant la maladie, 
l'hospitalisation et les soins dentaires 

Bareme des contributions du personnel 

Avancement 

Base de calcul des pensions 

Conditions d'emploi du personnel ne 
faisant pas carriere dans les organi­
sations 

Verse~ents a la cessation de service 

Voyages et iudemnites de subsistance 

Autres indemnites et prestations 

Uniformisation des conditions d'emploi 

Date de mise en oeuvre des recommandations 

Reclassement du personnel 

Hecani.sme 8" :;?revoir pour l'etude de 
certe,i::.'..es questions 

Apres avoir discute les points enumeres ci-dessus, ia Commission pourrait 

prendre une decision de principe dans chaq_ue cas. Elle passerait ensuite a 
l'examen des incidences financieres de l'ensenililc de ses decisions. 

5. EX8lnen d 'un projet de resolution 

A ce stade, apres avoir examine les incidences financieres de ses decisions, 

la Commission se prononcerait definitivement sur les recommandations a adresser 

a l'Assemblee generale. 




